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Introduction
Le tarif de référence (TR) au remboursement a été mis en application par la CNAS – caisse de sécurité sociale,  en avril 2006. Il fait suite à l’arrêté ministériel du 29 janvier 2005 fixant les tarifs de référence servant de base au remboursement des médicaments et les modalités de leur mise en œuvre. Cet arrêté est paru au journal officiel n°02  (JORADP) du 15 janvier 2006. Le TR est entré en application en avril de la même année. 
Pour être éligible au TR, une DCI doit avoir un nombre minimal de génériques pouvant couvrir les besoins de la population. 

Au cours des mois qui ont suivis, il a été constaté dans les officines, des variations anormales et relativement importantes des prix de certains  médicaments revus pour une grande part à la baisse.

S’est ajouté à cela, une rupture de stock de certains produits alignés sur le TR.

Objectifs
Il s’agit d’évaluer l’impact du tarif de référence appliqué pour le remboursement par la cnas sur le prix de médicaments soumis au TR, une  année après son application (avril 2006). L’impact peut être analysé sur plusieurs plans
La population tire-t-elle réellement avantage d’une telle mesure? Celle-ci ne perturbe-t-elle pas la disponibilité des médicaments ciblés?

Au niveau de la sécurité sociale – cnas, celle-ci a -’-elle réellement fait des économies dans le chapitre du remboursement des médicaments, et si oui; de quelle nature?
Au niveau de l’officine, ces variations, risquent d’entraîner une réduction du chiffre d’affaire et donc une diminution de la marge bénéficiaire brute. L’équilibre financier étant déjà fragilisé, il nous parait important d’évaluer ces variations

Dans quelle proportion les laboratoires et les producteurs, peuvent-ils faire face à une telle mesure. Ont-ils les capacités à satisfaire les besoins de la population. Une telle mesure est-elle en faveur du générique ou du princeps
Méthode

Il s’agit d’effectuer un relevé des prix publics Algérie (ppa) des spécialités princeps et génériques soumis au TR en avril 2006 et en avril 2007 et de procéder à une comparaison et au calcul des différents écarts.
Les ppa étant  indépendants de la situation géographique ou de la taille d’une wilaya, la collecte des informations obéi au seul critère de l’espace temps. C’est pourquoi, afin de minimiser l’effet de l’inflation, ces relevés ont étaient faits sur une courte période 1 mois. Ceci permet une comparaison plus objective des données.
Echantillon
Le contexte :

Les 1 126 médicaments ayant un tarif de référence, représentent 32.78 % des produits remboursables par la sécurité sociale.

Ces 1 126 spécialités couvrent 114 DCI sur les 841 que compte la liste des médicaments remboursables de la cnas et représentent donc 14% des DCI.
(la nomenclature nationale du ministère de la santé comptait  991 DCI en 2005. Nous n’avons pas eu de mise à jour depuis)
Le relevé de prix se fait à partir de divers listings arrêtés au mois d’avril 2007. Pour les ppa de 2006, il a été réalisé sur les factures d’achats – consultation micro,  de la période avril 2006 des produits concernés.
Résultats

Sur les 1 126 spécialités listés, 264 produits ont concerné notre étude du fait de la non disponibilité des autres médicaments. Les pouvoirs publics ont élaboré une liste de médicaments remboursables la plus exhaustive possible. Ces médicaments ne sont forcément pas tous disponibles sur le marché algérien pour diverses raisons.
Les causes de non disponibilité sont multiples, nous avons retenu les principales:

· produit enregistré et non commercialisé

· produit enregistré et en rupture sur le marché

· produit enregistré en doublon sur les fichiers de la cnas

· produit enregistré qui n’est plus commercialisé

· produits disponibles en avril 2006 et non disponibles en avril 2007 soit 65 médicaments
· produits disponible en avril 2007 et non disponible en avril 2006 soit 87 médicaments

· produits inconnus en officine

· (…)

264 médicaments ont donc étaient étudiés représentant 23% des produits de la liste des médicaments soumis au tarif de référence (voir note). 

Note : les 76% restants ne sont aucunement le reflet de rupture, car il faut replacer les chiffres dans leur contexte. Ainsi, près de 1 200 spécialités soit 850 DCI transitent en moyenne chaque année dans une officine moyenne. Seules 114 DCI sont élues au TR, elles ne représentent que 14 % de l’ensemble des produits retrouvés en officine.
Interprétation :

Sur le terrain, les assurés sociaux, dont le choix est préservé, ont boudé dans l’ensemble les spécialités dont le ppa est  supérieur au TR, afin d’éviter de payer une différence  parfois très importante – non prise en charge par la cnas.

Ceci a eu pour conséquence :

· une diminution de la demande des produits au ppa supérieur au TR 

· et une augmentation de la demande des produits au ppa inférieur ou égal au TR

Ainsi certains médicaments particulièrement les produits ‘made in’ ont subi des pertes de parts de marché importantes.

La réaction des laboratoires fût donc le réajustement des prix de leurs spécialités au tarif de référence en vigueur.

Une baisse moyenne des prix des médicaments de – 2.43% (Tableau 8 et 9)
Sous l’angle de la population et de la sécurité sociale : 
Si le choix de l’assuré social existe,  la disponibilité des spécialités au prix inférieur ou égal au TR, ne l’est pas forcément. Le malade, comme le pharmacien d’officine, a du faire face à plusieurs reprises à une rupture de marché de ces produits devenus fort prisés. Il a été alors dans l’obligation de se rabattre vers les spécialités les plus chères en payant la différence. Ce qui est particulièrement difficile pour les bas revenus et les retraités.

La cnas a évalué à 7% l’économie réalisée grâce au TR. Ce taux correspond donc à la différence réellement payée par l’assuré social et non prise en charge par la sécurité sociale au cours des six derniers mois.

Les DCI élues au tarif de référence, ont incité les laboratoires à aligner les ppa de leurs spécialités, sur celui-ci. 
Dans l’ensemble une diminution globale absolue des ppa entre avril 2006 et avril 2007 de  – 2.43 % est à noter
(moyenne arithmétique des variations des ppa des 264 spécialités de l’échantillon ( tab 8 et 9)
Une augmentation relative des taux de marge en officine de 2 points (tab 9)
Une augmentation de 2 points sur les taux de marges de 50 % et 33 % a été enregistrée contre une perte du même ordre pour les deux autres paliers 25 % et 20 %.

La plus forte baisse de ppa entre avril 2006 et avril 2007 a été de -64.66 % (tab 1) Une diminution consécutive des chiffres d’affaires peut en résulter et engendrer une diminution des marges bénéficiaires brutes. 
Les taux de marge, indexés sur le prix des médicaments au principe de ‘ plus le médicament est cher, plus le taux de marge est réduit’, devrait orienter l’approfondissement de l’étude vers des simulations d’exercice afin de chiffrer ces variations.
Cette étude gagnerait à être complétée en évaluant la part des produits soumis au TR sur le chiffre d’affaire d’une officine, ainsi que leur part en terme d’unités vente.

Pour les laboratoires
88 % de stabilité des ppa de la production nationale

Parmi les 56 spécialités dont le prix est resté inchangé (tableau 2). 88% sont des génériques ( , issus pour la plupart de laboratoires nationaux. Celle-ci montre ainsi sa relative stabilité par rapport aux produits importés.
64% des médicaments dont le ppa a été revu à la baisse, sont des princeps (tab 1)
Des laboratoires ont réajusté les ppa de leur médicament inférieur au TR en 2006 (tab 3) :
En 2006, 41 % de produits avaient un ppa inférieur au TR  contre 19 % en 2007
Références

Listing des médicaments remboursés Ministère du Travail et de la Sécurité Sociale

Nomenclature officielle du Ministère de la santé 2005
Listing des médicaments remboursés par la cnas au TR (tarif de référence) – fichier cnas

Listing des prix publics Algérie (ppa) recueillis au niveau des officines – fichiers officines

Listing des ppa recueillis au niveau de fournisseurs 

Manuel des tableaux des médicaments soumis aux tarifs de référence édité par la cnas

3 435 produits inscrits sur le listing de la cnas 

3 435 produits remboursables sur fichier cnas 
(   123 ont une date de non remboursement)
(   134 médicaments princeps )

(3 301 médicaments génériques)

(   850 DCI )

1 126 produits remboursables ayant un TR, correspondant à 114 DCI
3 398 médicaments de la nomenclature officielle du ministère de la santé 2005

   264 médicaments répertoriés dont les ppa ont pu être relevés en avril 2006 et avril 2007 

Tableau A
Répartition des produits soumis au tarif de référence selon les classes pharmacologiques :

01 Allergologie : 


  3 DCI

03 Antalgiques : 


12 DCI

04 Anti-inflammatoires :
 

14 DCI

06 Cardiologie et angeiologie :
 
13 DCI

07 Dermatologie : 


  4 DCI

09 Endocrinologie et hormones : 
  8 DCI

10 Gastro enterologie : 


14 DCI

13 Infectiologie :


28 DCI

14 Métabolisme diabète et nutrition 
  4 DCI

15 Neurologie :



  1 DCI

16 psychiatrie :



  5 DCI

17 ophtalmologie :


  8 DCI

20 pneumologie :


  1 DCI

21 rhumatologie :


  2 DCI

25 urologie néphrologie :

  2 DCI

 



total    114 DCI

Légende des tableaux

Spécialité : nom de marque / déposé du médicament (propriété du laboratoire exploitant la DCI)

DCI : dénomination commune internationale

Dosage : dosage du médicament étudié 

Cond : conditionnement du médicament étudié (nombre d’unité, volume, comprimé…)

P/G : Princeps / Générique

TR : tarif de référence du médicament étudié

Avril 2006 : prix ppa du médicament en avril 2006

Avril 2007 : prix ppa du médicament en avril 2007

Var % ou Variation % ou var du ppa: variation des ppa  en % d’avril 2006 à avril 2007. 

Obtenu selon le calcul : (avril 2007 – avril 2006) / avril 2006) x 100

Ecart ppa 2006/TR : écart en % des ppa de 2006 par rapport au TR


Obtenu selon le calcul : (ppa de 2006 – TR) / TR) x 100

Ecart ppa 2007/TR : écart en % des ppa de 2007 par rapport au TR


Obtenu selon le calcul : (ppa de 2007 – TR) / TR) x 100

Tableau 1

Les dix plus fortes diminutions de prix des spécialités étudiées entre avril 2006 et avril 2007 

	 
	NOM_COM
	Dci
	forme
	DOSAGE
	CONDIT
	P/G
	TARIF
	TR
	ppa avril  2006
	ppa avril

2007
	var %
	
	écart  ppa 06 /TR  %
	écart ppa 07 /TR  %

	652
	CIPRIN
	GLIBENCLAMIDE
	
	5MG
	B/60
	
	111.00
	
	314.07
	111.00
	-64.66
	1
	182.95
	0.00

	239
	LOPRIL
	CAPTOPRIL
	
	25MG
	B/30
	s
	148.80
	TR
	520.13
	187.20
	-64.01
	32
	249.55
	25.81

	896
	ANTAG
	OMEPRAZOLE
	
	20MG
	B/14
	
	196.00
	
	396.57
	156.00
	-60.66
	2
	102.33
	-20.41

	1085
	ZOCOR
	SIMVASTATINE
	
	20MG
	B/28
	s
	1314.04
	
	2 923.14
	1 385.37
	-52.61
	3
	122.45
	5.43

	899
	GASTRIMUT
	OMEPRAZOLE
	
	20MG
	B/14
	
	196.00
	
	430.00
	207.33
	-51.78
	4
	119.39
	5.78

	733
	JAZOFEN
	IBUPROFENE
	
	400MG
	B/30
	
	235.50
	
	479.06
	235.84
	-50.77
	5
	103.42
	0.14

	915
	PROTON
	OMEPRAZOLE
	
	20MG
	B/14
	
	196.00
	
	495.18
	244.56
	-50.61
	6
	152.64
	24.78

	567
	VIBRAMYCINE
	DOXYCYCLINE
	
	100MG
	B/5
	s
	93.00
	
	167.56
	93.00
	-44.50
	7
	80.17
	0.00

	227
	CAPTOPRIL NORMON
	CAPTOPRIL
	
	25MG
	B/30
	
	148.80
	TR
	269.36
	154.41
	-42.68
	8
	81.02
	3.77

	900
	GASTROMAX
	OMEPRAZOLE
	
	20MG
	B/14
	
	196.00
	
	351.29
	205.47
	-41.51
	9
	79.23
	4.83


Les diminutions de prix ont concerné 111 produits soit 42 % de l’échantillon. Ils sont ainsi répartis

71 sont des spécialités princeps (P) soit 64 %
40 sont des spécialités génériques (G)

La plus forte diminution enregistrée est de 64.66% par rapport au ppa d’avril 2006 (Ciprin)

A noter que le plus fort écart ppa 2006 / TR  était de 1134.92% (Mopral). Il ne figure pas parmi les 10 plus fortes baisses.

Dans les têtes de liste, le plus fort écart ppa 2006 / TR était de 249.55 %, en 2007 il a baissé pour atteindre les 25.81 % (Lopril)

Tableau 2

Exemple de 10 spécialités dont le ppa est resté identique en avril 2006 et avril 2007
	 
	NOM_COM
	dci
	forme
	DOSAGE
	CONDIT
	P/G
	TARIF
	TR
	ppa    avr 06
	ppa avr 07
	var %
	
	ecart  ppa 06 /TR  %
	ecart ppa 07 /TR  %
	2006
	2007

	962
	EXPANDOL
	PARACETAMOL
	
	500MG
	B/20
	
	46.00
	
	49.79
	49.79
	0.00
	48
	8.24
	8.24
	3
	2

	395
	CLOFENAL
	DICLOFENAC
	
	25MG
	B/10
	
	56.80
	
	56.80
	56.80
	0.00
	35
	0.00
	0.00
	4
	4

	945
	DOLIPRANE
	PARACETAMOL
	
	500MG
	B/16
	s
	36.80
	
	62.00
	62.00
	0.00
	47
	68.48
	68.48
	5
	5

	2
	ACEBUTOLOL UPC
	ACEBUTOLOL
	
	200MG
	B/30
	
	314.70
	TR
	66.90
	66.90
	0.00
	23
	-78.74
	-78.74
	7
	6

	657
	DIABENIL
	GLIBENCLAMIDE
	
	2.5MG
	B/60
	
	110.40
	
	70.00
	70.00
	0.00
	21
	-36.59
	-36.59
	8
	8

	130
	FLUCIDAL
	ACIDE NUFLUMIQUE
	
	3%
	T/40 G
	
	60.00
	TR
	78.82
	78.82
	0.00
	3
	31.37
	31.37
	10
	10

	627
	FUROZAL
	FUROSEMIDE
	
	40MG
	B/20
	
	80.00
	
	80.28
	80.28
	0.00
	44
	0.35
	0.35
	11
	11

	940
	CETALGINE
	PARACETAMOL
	
	100MG
	B/10
	
	46.00
	
	83.00
	83.00
	0.00
	12
	80.43
	80.43
	14
	12

	396
	CLOFENAL
	DICLOFENAC
	
	100MG
	B/10
	
	87.60
	
	87.60
	87.60
	0.00
	8
	0.00
	0.00
	19
	17

	694
	HALOPERIDOL
	HALOPERIDOL
	
	2MG/ML
	FL/20 ML
	
	120.40
	
	99.97
	99.97
	0.00
	38
	-16.97
	-16.97
	25
	25


56 médicaments soit 26 % ont eu leur ppa inchangé. Ils sont ainsi répartis :

  7 spécialités princeps

49 spécialités génériques
tableau 3

les dix plus fortes augmentation de ppa entre avril 2006 et avril 2007 

94 spécialités sont concernées par ces augmentations. Elle sont ainsi réparties :
34 spécialités princeps  soit 37%
60 spécialités génériques soit 64%
	 
	NOM_COM
	dci
	forme
	DOSAGE
	CONDIT
	P/G
	TARIF
	TR
	ppa    avr 06
	ppa avr 07
	var %
	
	ecart  ppa 06 /TR  %
	ecart ppa 07 /TR  %
	2006
	2007

	763
	DUPHALAC
	LACTULOSE
	
	133G/200ML (66,50%)
	FL/200 ML
	s
	172.00
	
	249.80
	394.40
	57.89
	96
	45.23
	129.30
	39
	84

	346
	NORTRIME
	COTRIMOXAZOLE
	
	200MG/40MG/5ML
	FL/60 ML
	
	87.00
	
	81.60
	127.96
	56.81
	95
	-6.21
	47.08
	12
	25

	723
	ANTARENE Gé
	IBUPROFENE
	
	200MG
	B/30
	
	180.00
	
	144.82
	200.56
	38.49
	94
	-19.54
	11.42
	51
	10

	551
	PERIDYS
	DOMPERIDONE
	
	1MG/ML
	FL/200 ML
	
	224.00
	
	180.21
	234.32
	30.03
	93
	-19.55
	4.61
	42
	36

	480
	REFEN
	DICLOFENAC
	
	75MG
	B/5 AMP de 3 ML
	
	204.00
	
	192.98
	249.76
	29.42
	92
	-5.40
	22.43
	2
	42

	46
	AMOXIMEX
	AMOXICILLINE
	
	1G
	B/6
	
	161.10
	TR
	149.98
	190.00
	26.68
	91
	-6.90
	17.94
	3
	2

	90
	BECLOJET
	BECLOMETASONE
	
	250µG/BOUFFEE
	FL/200 DOSES + chamb
	s
	396.00
	TR
	808.00
	1 022.40
	26.53
	90
	104.04
	158.18
	117
	122

	859
	MITAZOL
	METRONIDAZOLE
	
	125MG/5ML
	FL/120 ML
	
	138.00
	
	128.00
	161.58
	26.23
	89
	-7.25
	17.09
	22
	20

	48
	AMOXIMEX
	AMOXICILLINE
	
	1G
	B/14
	
	375.90
	TR
	300.00
	370.00
	23.33
	88
	-20.19
	-1.57
	57
	77

	430
	DICLOMEC
	DICLOFENAC
	
	1%
	T/50 G
	
	145.00
	
	102.00
	120.51
	18.15
	87
	-29.66
	-16.89
	28
	21


38 médicaments avaient un écart négatif en 2006 (ppa < TR) contre 18 en 2007

Faisant passer les taux de 41 % de produits inférieur au TR en 2006 contre 19 % en 2007
Tableau 4

Les dix plus grands écarts ppa 2006 par rapport au tarif de référence

	 
	NOM_COM
	dci
	forme
	DOSAGE
	CONDIT
	P/G
	TARIF
	TR
	ppa    avr 06
	ppa avr 07
	var %
	
	ecart  ppa 06 /TR  %
	ecart ppa 07 /TR  %
	2006
	2007

	905
	MOPRAL
	OMEPRAZOLE
	
	20 MG
	B/14
	s
	196.00
	
	2 420.44
	2 370.28
	-2.07
	85
	1134.92
	1109.33
	129
	127

	906
	MOPRAL
	OMEPRAZOLE
	
	10MG
	B/14
	
	196.00
	
	1 114.50
	1 059.10
	-4.97
	58
	468.62
	440.36
	126
	123

	305
	ZYRTEC
	CETIRIZINE
	
	10MG
	B/10
	
	75.00
	
	387.49
	391.27
	0.98
	12
	416.65
	421.69
	80
	83

	580
	RENITEC
	ENALAPRIL
	
	20MG
	B/28
	s
	448.00
	
	1 622.46
	1 693.60
	4.38
	50
	262.16
	278.04
	127
	126

	239
	LOPRIL
	CAPTOPRIL
	
	25MG
	B/30
	s
	148.80
	TR
	520.13
	187.20
	-64.01
	32
	249.55
	25.81
	100
	99

	240
	LOPRIL
	CAPTOPRIL
	
	50MG
	B/30
	s
	285.00
	TR
	899.80
	860.68
	-4.35
	64
	215.72
	201.99
	119
	117

	194
	SECTRAL
	ACEBUTOLOL
	
	200MG
	B/30
	s
	314.70
	TR
	906.81
	906.81
	0.00
	25
	188.15
	188.15
	120
	118

	652
	CIPRIN
	GLIBENCLAMIDE
	
	5MG
	B/60
	
	111.00
	
	314.07
	111.00
	-64.66
	1
	182.95
	0.00
	62
	5

	322
	CLOMIFERT
	CLOMIFENE CITRATE
	
	50MG
	B/10
	
	92.80
	
	260.00
	260.00
	0.00
	50
	180.17
	180.17
	42
	47


Tableau 5

Les dix plus grands écarts ppa 2007 par rapport au tarif de référence

	 
	NOM_COM
	dci
	forme
	DOSAGE
	CONDIT
	P/G
	TARIF
	TR
	ppa    avr 06
	ppa avr 07
	var %
	
	ecart  ppa 06 /TR  %
	ecart ppa 07 /TR  %
	2006
	2007

	905
	MOPRAL
	OMEPRAZOLE
	
	20 MG
	B/14
	s
	196.00
	
	2 420.44
	2 370.28
	-2.07
	85
	1134.92
	1109.33
	129
	127

	906
	MOPRAL
	OMEPRAZOLE
	
	10MG
	B/14
	
	196.00
	
	1 114.50
	1 059.10
	-4.97
	58
	468.62
	440.36
	126
	123

	305
	ZYRTEC
	CETIRIZINE
	
	10MG
	B/10
	
	75.00
	
	387.49
	391.27
	0.98
	12
	416.65
	421.69
	80
	83

	580
	RENITEC
	ENALAPRIL
	
	20MG
	B/28
	s
	448.00
	
	1 622.46
	1 693.60
	4.38
	50
	262.16
	278.04
	127
	126

	239
	LOPRIL
	CAPTOPRIL
	
	25MG
	B/30
	s
	148.80
	TR
	520.13
	187.20
	-64.01
	32
	249.55
	25.81
	100
	99

	240
	LOPRIL
	CAPTOPRIL
	
	50MG
	B/30
	s
	285.00
	TR
	899.80
	860.68
	-4.35
	64
	215.72
	201.99
	119
	117

	194
	SECTRAL
	ACEBUTOLOL
	
	200MG
	B/30
	s
	314.70
	TR
	906.81
	906.81
	0.00
	25
	188.15
	188.15
	120
	118

	652
	CIPRIN
	GLIBENCLAMIDE
	
	5MG
	B/60
	
	111.00
	
	314.07
	111.00
	-64.66
	1
	182.95
	0.00
	62
	5

	322
	CLOMIFERT
	CLOMIFENE CITRATE
	
	50MG
	B/10
	
	92.80
	
	260.00
	260.00
	0.00
	50
	180.17
	180.17
	42
	47


Tableau 6

Les dix plus faibles écarts ppa 2006 par rapport au TR

	 
	NOM_COM
	dci
	forme
	DOSAGE
	CONDIT
	P/G
	TARIF
	TR
	ppa    avr 06
	ppa avr 07
	var %
	
	ecart  ppa 06 /TR  %
	ecart ppa 07 /TR  %
	2006
	2007

	2
	ACEBUTOLOL UPC
	ACEBUTOLOL
	
	200MG
	B/30
	
	314.70
	TR
	66.90
	66.90
	0.00
	23
	-78.74
	-78.74
	7
	6

	539
	REFEN
	DICLOFENAC SODIQUE
	
	100MG
	B/20
	
	280.00
	
	101.64
	103.54
	1.87
	22
	-63.70
	-63.02
	27
	29

	609
	DEPREKS
	FLUOXETINE
	
	20MG
	B/16
	
	208.48
	
	103.83
	103.83
	0.00
	27
	-50.20
	-50.20
	30
	30

	1003
	ORAPEN
	PHENOXYMETHYL PENICILLINE
	
	1.000.000UI
	B/12
	
	252.00
	
	151.00
	151.00
	0.00
	5
	-40.08
	-40.08
	6
	4

	657
	DIABENIL
	GLIBENCLAMIDE
	
	2.5MG
	B/60
	
	110.40
	
	70.00
	70.00
	0.00
	21
	-36.59
	-36.59
	8
	8

	14
	AMLIBON
	AMLODIPINE
	
	5MG
	B/40
	
	1028.00
	TR
	680.00
	680.00
	0.00
	54
	-33.85
	-33.85
	112
	110

	705
	ADD- ACTEN
	HYDROCHLORO THIAZIDE/ AMILORIDE
	
	50MG/5MG
	B/30
	
	195.00
	
	132.90
	129.21
	-2.78
	78
	-31.85
	-33.74
	28
	28

	430
	DICLOMEC
	DICLOFENAC
	
	1%
	T/50 G
	
	145.00
	
	102.00
	120.51
	18.15
	87
	-29.66
	-16.89
	28
	21

	578
	PRILENAP
	ENALAPRIL
	
	20MG
	B/20
	
	320.00
	
	225.62
	230.43
	2.13
	24
	-29.49
	-27.99
	28
	34

	147
	KLAVOX
	AMOXICILLINE/ ACIDE CLAVULANIQUE
	
	250MG/62.5MG/5ML
	FL/100 ML
	
	583.00
	TR
	433.10
	440.86
	1.79
	18
	-25.71
	-24.38
	88
	89


Tableau 7

Les dix plus faibles écarts ppa 2007 par rapport au TR

	 
	NOM_COM
	dci
	forme
	DOSAGE
	CONDIT
	P/G
	TARIF
	TR
	ppa    avr 06
	ppa avr 07
	var %
	
	ecart  ppa 06 /TR  %
	ecart ppa 07 /TR  %
	2006
	2007

	2
	ACEBUTOLOL UPC
	ACEBUTOLOL
	
	200MG
	B/30
	
	314.70
	TR
	66.90
	66.90
	0.00
	23
	-78.74
	-78.74
	7
	6

	539
	REFEN
	DICLOFENAC SODIQUE
	
	100MG
	B/20
	
	280.00
	
	101.64
	103.54
	1.87
	22
	-63.70
	-63.02
	27
	29

	609
	DEPREKS
	FLUOXETINE
	
	20MG
	B/16
	
	208.48
	
	103.83
	103.83
	0.00
	27
	-50.20
	-50.20
	30
	30

	1003
	ORAPEN
	PHENOXYMETHYL PENICILLINE
	
	1.000.000UI
	B/12
	
	252.00
	
	151.00
	151.00
	0.00
	5
	-40.08
	-40.08
	6
	4

	657
	DIABENIL
	GLIBENCLAMIDE
	
	2.5MG
	B/60
	
	110.40
	
	70.00
	70.00
	0.00
	21
	-36.59
	-36.59
	8
	8

	14
	AMLIBON
	AMLODIPINE
	
	5MG
	B/40
	
	1028.00
	TR
	680.00
	680.00
	0.00
	54
	-33.85
	-33.85
	112
	110

	705
	ADD- ACTEN
	HYDROCHLORO THIAZIDE/ AMILORIDE
	
	50MG/5MG
	B/30
	
	195.00
	
	132.90
	129.21
	-2.78
	78
	-31.85
	-33.74
	28
	28

	578
	PRILENAP
	ENALAPRIL
	
	20MG
	B/20
	
	320.00
	
	225.62
	230.43
	2.13
	24
	-29.49
	-27.99
	28
	34

	577
	PRILENAP
	ENALAPRIL
	
	5MG
	B/20
	
	184.00
	
	156.36
	133.11
	-14.87
	26
	-15.02
	-27.66
	10
	33

	317
	CIPROMAX
	CIPROFLOXACINE
	
	500MG
	B/10
	
	1003.00
	
	937.27
	733.11
	-21.78
	21
	-6.55
	-26.91
	121
	114


Tableau 8

Tableau de synthèse des résultats des écarts de prix

	Tableau récapitulatif des écarts de ppa entre avril 2006 et avril 2007
	 

	a
	b
	c
	d
	e
	f
	g
	h
	i
	j

	écart des variations
	Générique
	Princeps
	Total

	
	nb
	%
	% / gp
	nb
	%
	% / gp
	nb
	%
	% / gp

	< à 40%
	7
	3.6
	42


	3
	4
	43


	10
	3.8
	42.4



	De - 40.01 à - 20.00 %
	9
	4.7
	
	3
	4
	
	12
	4.5
	

	De - 19.99 à - 10.00 %
	14
	7.3
	
	1
	1
	
	15
	5.7
	

	De -   9.99 à -   0.01 %
	51
	26.6
	
	24
	33
	
	75
	28.4
	

	0% de variation 

(prix inchangé)


	49

88%
	25.5


	26

	7

12%


	10


	10

	56


	21.2


	21.2


	de   0.01  à 10.00 %
	50
	26.0
	32


	29
	40
	47


	79
	29.9
	36.4



	de  10.01 à 20.00 %
	5
	2.6
	
	3
	4
	
	8
	3.0
	

	          >   à  20.01 %
	7
	3.6
	
	2
	3
	
	9
	3.4
	

	total
	192
	73 %
	100
	72
	27 %
	100
	264
	100
	100


Les calculs ont été faits selon la formule ((prix 2007 – prix 2006) / prix 2006) x 100
Sur les 56 spécialités qui n’ont subi aucune variation de prix 49 sont des génériques, représentant 88 % des produits.
42 % de génériques ont subit une diminution de leur ppa  contre 43 % pour les princeps

32 % de génériques ont subit une augmentation de leur ppa contre 47 % pour les princeps
88 % des génériques ont eu leur ppa inchangé contre 12 % pour les princeps.

Dans l’ensemble 
Tableau 9

Répartition des produits soumis au TR par taux de marge en 2006 et en 2007  

Ainsi que leur variation 

	
	Avril 2006
	Avril 2007
	variation 2006 / 2007

	marges %
	nb
	%
	nb
	%
	var du nb
	var des Tx

	50


	31
	12.0

	32
	12.4

	+ 3.2


	+ 0.4



	33


	51
	19.8
	55
	21.3

	+ 7.8


	+ 1.6



	25


	48
	18.6
	47
	18.2

	- 2.1


	- 0.4



	20


	128
	49.6

	124
	48.1

	- 3.1


	- 1.6




Une augmentation de 2 points (1.6 + 0.4)  en faveur des marges de 50 % et 33 % est à noter contre une diminution de 2 points pour les marges de 25 % et 20 %
